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Journée internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes 
 

25 novembre 

 

Les femmes partout où elles se trouvent, en temps de paix ou en période de conflits armés internes ou 

internationaux, ne doivent plus jamais être victimes de violence.  

En ce 25 novembre, Journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes, le 

Comité des Femmes de l’Union internationale des Avocats (UIA) réaffirme et confirme son engagement 

inconditionnel à réaliser pleinement cet objectif qui constitue pour lui une priorité absolue et, dans 

cette perspective, à poursuivre son action en vue : 

• de mettre fin à cette atteinte flagrante, et souvent meurtrière, à la sécurité et à la dignité des 

femmes, et  

• d’assurer aux victimes l’accès effectif et efficace à la justice, tel qu’énoncé dans la Charte des 

Principes Fondamentaux sur l’Accès à la Justice des Femmes Victimes de Violence qu’il a 

proclamée à Paris le 8 mars 2022, et cela en coopération avec les barreaux et associations 

d’avocats, notamment ceux qui ont adhéré à la Charte, et avec le soutien de l’UIA. 

Dans cette même perspective, le Comité tient à souligner qu’il devient de plus en plus urgent et crucial 

d’agir en amont afin de prévenir et d’empêcher tout acte de violence à l’encontre des femmes et des 

jeunes filles, et exhorte les barreaux et associations d’avocats à mener des campagnes de 

sensibilisation visant à changer les concepts, les mentalités et, par suite, les comportements vis-à-vis 

des femmes. Et à l’ère de l’Intelligence Artificielle, et dans le cadre de l’initiative qu’il a lancée durant 

le congrès annuel de l’UIA qui s’est tenu cette année à Paris, le Comité appelle à la plus grande vigilance 

quant aux données et informations empreintes de discrimination à l’égard des femmes qui pourraient 

y être relayées et cela pour éviter de perpétrer des préjugés et des stéréotypes pouvant générer une 

violence masquée et insidieuse en particulier dans le monde du travail et ainsi nuire aux femmes et à 

leurs droits.  

Nous,  le Comité des Femmes de l’UIA et ses membres, des avocats et avocates entièrement convertis 

à la cause, vous invitons à vous joindre à nous pour mettre fin à la violence sous toutes ses formes à 

l’égard des femmes.  

Ensemble, nous y parviendrons. 

Elisabeth Zakharia Sioufi 

Présidente du Comité des Femmes de l’UIA 
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